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Une serieuse remontrance
adressee ä un bailli bernois par les

conseils du bailliage de Vevey. 1727

(Suite et fin.)

Ce 4mc grief vise certains abus d'autorite et de gouver-
nement personnel que 1'on impute au bailli, specialement

en ce qui concerne la non-communication des... ordres

venus de Berne

« ...concerne le refus que sa d. Seigneurie fait de mon-
trer les arrets souverains en vertu desquels il (le bailli)
ordonna ä la Commune de faire certaines choses aux-
quelles eile ne croit pas etre obligee. Par exemple lors que
Ton a repare la Cure de Montreux, la Commune n'a pas
refuse de fournir tout le bois marin (de charpente) neces-

saire, ni meme de le rendre sur le lieu, c'est-a-dire en la

Cure ; aussi s'en est-elle acquittee avec empressement

pour sa portion (en Paroisse). Mais eile ne croioit pas
etre obligee de payer le sciage des aix et des lattes, ni le

prix de ceux qui ont ete achetes. Elle ne croioit pas non
plus devoir payer les voitures (charrois) du sable et de

la chaux.

» C'est pourquoi eile s'en est excusee au d. Seigneur
lors qu'il l'a voulu demander. Sa Seigneurie, sur ce refus,
dit qu'elle consulteroit LL.EE. nos Souverains Seigneurs.
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Et quelque temps apres, eile declara qu'elle avoit receu

une reponse et qu'il falloit payer comme il avoit dit. (T.ä-

dessus) on souhaitta de voir les d. Lettres souveraines.

Mais il ne voulut pas les faire voir. Apres ce refus, on

a paye par obeissance, et la somme est considerable. »

Les comptes des deux syndics portent, en effet, plu-
sieurs postes de depenses pour des reparations ä la Cure.

En rapport avec ce refus de donner connaissance des

originaux de la chancellerie bernoise, on ajoute encore

un fait concernant les tirs militaires ; et cela dans les

termes que voici :

« Iterra, quelques particulars de Monstreux aians voulu
bannir du tirage (de la Rouvenaz) les grands mousquets

(qui emportaient haut la main tous les premiers prix
sa dite Seigneurie le leur accorda. Lä-dessus la Paroisse

(soit son Conseil) pria sa d. Seigneurie de consulter

LL.EE. du Conseil de guerre ä ce sujet et de leur envoyer
un memoire qu'elle fournissait.

Quelque temps apres, le bailli declara «qu'il avoit receu

une reponse, et que ces mousquets etoient bannis du

tirage ; mais sa Seigneurie n'a point voulu montrer les

dites Lettres souveraines, ni en faire expedier aucun
extrait ».

« Cependant, comme il ne doit pas refuser de les montrer

ni d'en faire expedier un extrait, en vertu de l'arret
de LL. EE. des Deux Cents, du 3e 7bre 1653, on le prie
tres humblement de les faire voir pour qu'on puisse s'y
conformer entierement, et pour s'öter tout scrupule (ou
hesitation) lä-dessus.

» Et pour qu'ä l'advenir il ne fasse plus le meme refus »,

ajoute le memoire.



- 83

Enfin le cinquieme et dernier grief des communiers

des Planches met en cause l'attitude hargneuse du bailli
ä leur egard dans mainte circonstance.

« L'on se plaint du peu de management qu'il observe

a l'egard des deputes de d. Commune, et des mauvais

traittemens qu'il leur fait par paroles et menaces ; ce qui
cause qu'on a peine d'en trouver qui veuillent aller devant

lui, tant ils sont degoütes d'entendre des injures, et
persuades qu'ils ne sauraient faire aucune representation
eficace.

» Par exemple aux vendanges 1726, quand meme la
visite des vignes a ete faite par ordre du Conseil, qu'on
avoit fait raport ä sa d. Seigneurie et qu'on l'avoit con-
sultee d'ouvrir la dite vendange, le d. Seigneur Ballif,
apres que le Conseil eüt fixe le tems pour ouvrir la

vendange, s'y opposa, et voulut la retarder, disant en avoir
ordre expres de LL. EE. II falut que les deputes cou-
russent trois jours de suite ä Vevey a ce sujet, et ce n'est

qu'apres avoir essuye bien des peines et des paroles dures,

qu'ils purent disposer le dit Seigneur ä laisser recueillir
ä des pauvres paysans la prise (recolte) qu'ils avoient
travaille toute l'annee ä la sueur de leur visage. »

Peut-etre que la perspective de ne plus voir arriver
a Chillon le « formage » vieux et la matole de beurre

comme en 1724 a l'occasion de la levee des vendanges
du « rouge », etait pour quelque chose dans la resistance

tetue de Monseigneur. Et les semaisses (vin d'honneur)
qui lui etaient offertes aux Planches lorsqu'il venait y
reformer la Cour ou le Consistoire etaient plutöt maigres

en regard de ce qu'elles avaient ete anterieurement ; mais

elles etaient encore fort raisonnables si l'on tient compte
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que sa Seigneurie reclamait ses 15 florins lorsqu'il venait
controler la reddition des comptes des syndics. Quant aux
civilites de bon an, inutile de dire que 1'« extra » du louis
d'or ne se repetait plus. On se contentait de deux « for-

mages, l'un vieux pesant 16 livres, et l'autre nouveau,

pesant 14 livres ».

Remarquons ä propos de la deputation envoyee ä

Vevey aux fins de vaincre le mauvais vouloir du bailli,
que la seconde fois ce furent le chätelain De la Rottaz,

son lieutenant et le syndic Aubort qui se derangerent.
Sans rien obtenir d'ailleurs, « nonobstant une forte
instance de leur part ». Et c'est peut-etre cette insistance

meme qui finit par mettre sa Seigneurie hors des gonds,
ce qui lui arrivait plus souvent qu'ä son tour. Mais ce fut
bien pis en 1727, comme nous allons voir. Entre temps,
il y eut encore l'affaire du dragon intercommunal qui
faisait proces ä la commune pour le reglement d'une note
fort elevee de vacations et de frais d'equipement :

« Le dit Magnifique Seign. Ballif aiant fait par un
mandat citter par devant lui le scindioq des dites Planches

touchant une querelle qu'un certain Rosset (le
dragon) formoit ä la commune, quand les deputes furent
devant lui, sa Seign. sans leur laisser dire le mot les

traitta de chicaneurs, d'agir de mauvaise foy, etc. et les

menaga de prison, puis les renvoya ä une autre fois. Les
dits deputes sen sont plaints tous les deux. »

Mais voici le « clou » dans l'histoire des relations
reciproques des conseillers des Planches avec le bailli
Tschiffeli. C'est le dernier article du memorandum.

« Enfin aux vendanges 1727, les deputes de la

commune avec ceux de la commune de Vaitaux. apres avoir
fait la visitte de leurs vignes, etans alles faire leur raport
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ordinaire et consulter le dit Seigneur Ballif du tems

auquel on pourroit ouvrir la vendange, sa d. Seigneurie

sans faire attention et sans repondre ä ce qu'on lui
representor, se jetta sur la friperie (les vetements) du sr.
lieutenant Dufour, Fun des deputes, et le traita de pen-
dard, de faussaire et de fripon, le menaqant de la prison
(decidement le seigneur de Chillon voulait occuper ses

cachots Et tout cela sans que le dit Dufour lui en

donna aucune occasion, ni sujet ; au contraire il ne

repondit aux dites injures qu'avec toute l'humilite et tout
le respect düs ä un Seign. Ballif. C'est une chose dont le

sr. depute Dufour s'est plaint comme en pouvant fournir
preuve authentique. »

Comme on le voit, les nottes de plaintes des comrau-
niers des Planches tournaient au requisitoire, ä un requi-
sitoire en forme et en force. Celui-ci etait d'ailleurs

appuye unanimement quant aux quatre derniers griefs

par la commune voisine de Veytaux representee par l'ad-

joint de syndic, Pierre Masson.

La reclamation de la commune du Chätelard, qui avait

cependant sa cour de justice particuliere dependant du

seigneur local, le baron de Bondeli, n'est pas moins cate-

gorique.

On se plaint aussi de l'exageration des emoluments

demandes par la Cour baillivale. Ainsi dans un proces
intente par un particulier contre la commune, on avait
exige du demandeur six ecus blancs et des deputes de la

justice de la baronnie deux ecus blancs moins huit baches.

Ce qui faisait au total 58 florins. Alors que selon la loi,

pour une procedure en premiere instance, il ne devait
etre compte que les emoluments suivants :
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pour la comparaissance de l'actem

pour celle des 4 deputes de la justice

pour les memes comparaissances

f> sols

] fl.

le lendemain

et pour la sentence

1 fl. 6 sols

6 fl.

en tout 9 fl.

Et l'article se termine par cette constatation qui est

elle-meme une accusation : « pour aller ä 58 fl. qu'on a

exige, il y a 49 fl. d'exces. »

La reclamation de la commune du Chätelard men-

tionne, comme le requisitoire de sa voisine, les reparations

ä la Cure de Montreux, et se plaint egalement
d'etre astreinte ä d'autres prestations que la fourniture
des bois. Ainsi : l'approche de ceux-ci, le sciage des aix,
le transport du sable. Elle s'est toutefois inclinee parce
qu'on lui a dit que c'etait par ordre du Souverain. Mais
eile souhaite vivement, « pour sa conduite ä l'avenir »,

que toutes les Lettres la concernant lui soient commu-
niquees.

Developpant un grief dejä emis, la meme commune
« se plaint que le dit Seigneur Ballif attire toutes les

parties en comparoissances ä Chillon autant qu'il se

peut, refusant de les laisser paraitre par devant l'infe-
rieur, leur juge naturel et legitime (ici la Cour de justice
de la baronnie du Chätelard) ; tout cela contre la Loy
du Coutumier. Et contre les immunites particulieres de

la dite Commune ».

On confirme par ailleurs ce que les gens d'au delä du
Pont (de Montreux) ont dejä releve :

« Cependant il ne tient point de secretaire ; il entend
seul les parties et sans rien ecrire ni annotter que dans

sa memoire. (En sorte que) ...il arrive souvent que lors



- 87 —

qii'il s'agit d'un appointement et qu'on recomparait
devant lui. il s'oublie en bien des choses capitales. »

Tci s'intercale un exemple typique de cette carence de

memoire oü revient en cause le fameux Steiner ; nous

ne nous y arretons pas.
Quant a la sentence, que Ton a vu plus haut ecrite pat-

Pierre, Jacques ou Jean, suivant les circonstances ou les

lubies du moment... «s'il (le bailli) fait ecrire sa Sentence,

c'est seulement quelques semaines apres ; ou s'il le fait

sur le champ, c'est bien souvent par la partie ä laquelle

il donne gain de cause ; ou par Steiner, homme assez

connu dans le Pays, qui n'etant pas Notaire ne les signe

pas et n'en fait d'ailleurs point de Registre. »

Pour terminer, le Conseil du Chätelard avance encore
trois autres griefs d'une importance capitale pour le

dossier qui se preparait. Nous les citerons in extenso :

« Autre (grief). Le plus grand mal qui arrive dans les

discussions (faillites) sont les incidens et les proces rui-
neux qui viennent de ce que seig.r. Ballif ne leur laisse

pas le cours naturel ; et qu'etant induit par des personnes
qui veulent le surprendre, il arrete le cours de la justice
et souvent la devoie, en sorte qu'on ne peut finir selon

l'intention de LL. EE. et le clevis du Coutumier. De telle
maniere que cela a dejä cause de grosses pertes meme
ä des deffenseurs de discutions qui agissent de bonne foy
et en gens d'onneur.

» Autre grief. C'est qu'il s'aroge une puissance qui
ne lui compete (revient) point, assavoir de vouloir clefaire
et revoquer les tutelles et les Tuteurs que les justices
inferieures ont etablis. Ce qui cause des proces entre les

tuteurs, les pupils et les justices, et met tout en confusion.
De sorte qu'il arrive que les Cliens, soit pupils, sont sans

tuteurs, curateurs ni curatelles.
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» Encore un autre grief. C'est que le Seigneur Ballif
accorde le recours sur une sentence inferieure quoi que

ce dont il s'agit en ditte sentence soit du pouvoir de

l'inferieur. Ce qui cause non seulement du trouble dans

la societe, mais encore du mepris pour la justice, et de la

perte ä l'une ou ä l'autre des parties. »

En lisant l'expose de ces griefs montreusiens. on ne

pent s'empecher de remarquer qu'ils etaient singuliere-
ment solides dans le fond comme dans la forme. Leur
redaction denote une belle maturite administrative que
Ton est bien force de mettre ä l'actif du magister bernois,
dont le bailli Tschiffeli n'etait pas le seul prototype, ni
le mieux qualifie A moins que les enthousiastes defen-

seurs du moyen age Savoyard n'y voient qu'une tenace

survivance des aptitudes et des capacites du tiers etat
de cette epoque Dans ce cas, il faudrait commencer par
etablir une serieuse confrontation entre les negoces et les

documents de l'administration communale, avant et apres

Les griefs des bourgeoisies de Vevey et de Villeneuve

signalent egalement quelques abus d'autorite de la part
du bailli et de l'exageration dans la perception des

emoluments. Ainsi dans cette derniere localite, un plaignant
dans une affaire de tuteile avait fransige ä la derniere
minute avec la partie adverse, quelques instants avant
1'audience. Informe de la chose par son huissier, le bailli
avait neanmoins place le dit plaignant devant cette
alternative : entrer en chambre de justice pour faire
juger la cause, ou bien sen tenir ä l'arrangement intervene

mais payer les emoluments exiges. Ne voulant pas

payer pour rien, notre plaideur prefera entrer. La
conclusion de l'affaire fut la meme ; mais au lieu de 7 fl.
6 sols qu'il aurait du debourser selon le Coutumier, il dut
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en « sortir » vingt-deux et dix sols, soit « quinze florins
et quatre sols de trop », ajoute le memoire des villes et

communes du bailliage.

A ce grief, pour Villeneuve s'ajoutait la revocation

pure et simple, et sans raison d'aucune sorte, du justicier
De Collombier de ses fonctions d'assesseur consistorial.

Vevey se plaignait aussi, quoique moins vivement (et
cela se comprend puisque cette ville etait le siege de la

Cour baillivale).
Mais ce qui lui paraissait encore plus inadmissible que

les exagerations dans les notes d'emoluments et les fan-
taisies de procedure auxquelles se livrait volontiers le

bailli Tschiffeli, c'etait l'obligation pour un bourgeois de

cette ville « d'aller repondre sur le pont de Chillon au

sujet d'un conteste » qu'il avait avec un etranger, domi-
cilie depuis plusieurs mois ä Vevey. Ce qui n'etait pas
autre chose qu'une infraction aux antiques franchises du

for. « Les bourgeois de Vevey ayant le privilege, par la

bonte de LL. EE., de n'etre pas obliges d'aller repondre
au dit Chillon pour des proces. »

En resume, tous les conseils des villes et communes
du bailliage etaient d'accord sur ce point qu'il y avait des

abus dans « l'exaction des emoluments ». On s'elevait en

particulier contre l'introduction d'une nouvelle taxe de

io florins ä percevoir ä l'ouverture de la procedure, et

independante de celle de six florins que la loi fixait pour
la reddition de la sentence. On n'admettait pas non plus

que le bailli mit en compte une finance de vacation de

io fl. lors des seances ordinaires de la Cour de justice,
sous pretexte qu'il etait domicilii a Chillon. Pour les

comparutions extraordinaires c'etait different.
Le preambule du memorandum porte que si les Conseils
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« prennent la liberte de faire une humble representation
ä cet egard ä votre Seigneurie, ils sont persuades qu'elle

la recevra favorablement, et que desormais chacun se

conformera aux Loix ».

L'exorde revient sur la regularite des seances de la

Cour baillivale, que l'on desire voir fixees pour la suite

« certain jour de chaque mois »... Ainsi « Messieurs les

assesseurs ballivaux seront plus assidus quand ils sauront

une fois quels jours la Cour doit s'assembler, et vötre

Seigneurie meme sera moins inquiete pour faire des

voyages imprevus et extraordinaires ».

N'est-il pas touchant de constater le souci que les Con-

seils prenaient de restreindre autant que possible les

occasions de mettre sa Seigneurie « hors des gonds » ; comme
aussi de menager une susceptibilite que le mauvais etat
de sante du bailli excusait partiellement

Cependant, en conclusion, et « avec toutes les formules
de respect, on declare attendre le redressement des griefs
voire meme des restitutions et satisfactions selon les

divers articles qui font la matiere de cette adresse ».

On sollicitait l'honneur d'une reponse... par ecrit ; sans

mettre d'ailleurs dans ce voeu la moindre intention iro-
nique. Mais on ajoutait avec une determination bien

arretee cette mise en demeure non deguisee :

« Les dites Villes et Communaultes esperent meine que
votre Seigneurie consultant dans ce rencontre sa droiture
et ses lumieres, se rendra volontiers ä de si justes remon-
trances (le mot y est!), et previendra non seulement toute
ulterieure sollicitation ä cet egard, mais surtout l'impor-
tunite qu'on seroit contraint de faire ä ce deffaut ä LL.
EE. Nos Souverains Seigneurs la-dessus. »

Suivent les formules accoutumees de respect, et les

prieres obligees pour le Souverain.
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D'accuse de reception de la part du bailli, nous n'en

avons point trouve jusqu'ici. Et il semble bien qu'il n'en

vint point, et que ce dernier dut plutot etre tente par sa

mauvaise humeur de se « jetter sur la friperie » du
premier conseiller qui serait tombe entre ses mains. Le pau-
vre homme etait d'ailleurs serieusement malade ; la
lecture de la « remontrance » collective de ses subordonnes

y fut probablement pour quelque chose.

II etait reste en charge une annee de plus que le terme
habituel, sans doute pour attendre la fin de l'enquete
autorisee par le Souverain. Quoi qu'il en soit, l'affaire
fut portee ä Berne par les commis des villes et communes.
Et une Lettre leur parvint, peu de temps apres, leur
donnant satisfaction sur la plupart des points.

Mais au sujet de ces fameuses Lettres souveraines que
les Conseils voulaient voir de leurs propres yeux, qui fut
bien attrape lorsque la Chancellerie bernoise se mit ä les

adresser directement aux interesses Les pauvres
syndics, qui devaient courir ä gauche ou ä droite pour en

faire faire la traduction. C'est ce qui arriva ä celui des

Planches, qui etait alors precisement le lieutenant Dufour
si mal regu par le bailli ä Chillon aux vendanges de 1727.
Une fois, il dut monter de nuit ä Chernex pour recourir
aux lumieres linguistiques du regent Yaqui, et lui faire
« transposer en francois » la missive du Senat. Une autre
fois, ä Vevey, aupres du « Regent Allemand » du College
de cette ville.

En l'apprenant, le valetudinaire qui s'eteignait lente-
ment dans cette ville, dut encore rire sous cape en pous-
sant un energique juron qui, lui, n'exigeait point de

traducteur

P. HENCHOZ.
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